
Probleme compteur edf

------------------------------------ 
Par Visiteur 

J'ai un compteur edf a l'exterieur de la maison et hier des employes edf m'appelle par l'interphone pour me constater qu'
un aimant est posé sur le compteur et ralenti la consomation .ce fut une grande surprise pour moi car je n'avais pas
ouvert ce boitier depuis des annees et se n'ai pas moi qui est mit cet aimant .'coffret qui s'ouvre avec un tounevis

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour,

Je ne vous cache pas que ça va être très délicat pour vous et que vous devriez prendre un avocat.

EDF ne peut pas prouver que vous avez fraudé intentionnellement  mais vous ne pouvez pas prouver votre innocence.
Dans la mesure où tout le monde nie ce genre d'infractions, il est évident que le Juge pénal a tendance à vous
présumer coupable de facto.

Vous risquez donc:

-Un rappel de consommation évaluée en fonction de votre habitation et du nombre d'occupants, sur les 5 dernières
années.

-Une condamnation pénale, généralement, une amende et un sursis.

Si vraiment vous être innocent, et je vous crois bien volontiers, vous êtes dans l'une des pires situations puisque le
simple constat de la fraude suffit presque à vous faire condamner.

Bien cordialement,


